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M. Franck DHERSIN Président 

Mme Marion DESNOUES Secrétaire 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2018 

 

II – PRESENTATION DU PROJET SOCIAL 

 

III – DELIBERATIONS 

 

1.3 – COMMANDE PUBLIQUE 
Signature de la convention entre le Repr®sentant de lôEtat et la commune pour la 
transmission ®lectronique des actes au Repr®sentant de lôEtat. 
 

3.6 – DOMAINE ET PATRIMOINE 
Ouvertures dominicales des commerces de détail pour 2019. 

 

4.1 – FONCTION PUBLIQUE 
Adhésion à Plurélya. 

 

7.1 – FINANCES LOCALES 
Décision modificative n° 1. 
 

7.2 – FINANCES LOCALES 
Harmonisation de la politique dôabattement de la taxe dôhabitation. 
 

7.3 – FINANCES LOCALES 
Souscription dôun emprunt pour la Construction de la mairie / espace culturel / ateliers 
municipaux. 
Souscription dôun emprunt pr°t-relais de 3 ans. 
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7.5 - SUBVENTIONS 
Subvention exceptionnelle ¨ lôassociation Hameon T®teghemois et Leffrinckouckois. 
Subvention exceptionnelle  ¨ lôassociation ç Club Téteghem Entreprendre » : 20ème 
anniversaire. 

 

7.10 – FINANCES LOCALES 
Gardiennage de lô®glise ï Attribution dôune indemnit® pour lôexercice 2018. 
Vacances de neige 2019/2020 ï Participation financière des familles. 
   

8.2 – AIDE SOCIALE 
Centre socioculturel Saint-Exupéry ï Projet social 2019-2022. 
 

8.3 - VOIRIE 
Signature de la convention dôentretien du domaine public d®partemental en agglom®ration 
relative à la signalisation horizontale. 
Dénomination de voie. 
Dénomination de voie, rue des Pierres. 
  
 

IV – INFORMATIONS DIVERSES. 

 
 

 
Lôan deux mil dix-huit, le vingt-quatre septembre, les membres du Conseil Municipal 

de Téteghem-Coudekerque-village se sont r®unis en lôh¹tel de ville de Coudekerque-village 
pour d®lib®rer sur les affaires port®es ¨ lôordre du jour ci-dessus. 

 
 
La séance est ouverte à 19h30 sous la présidence de Mr Franck DHERSIN. 
 
Mme Marion DESNOUES proc¯de ¨ lôappel nominal : 
 

PRESENTS : 

Franck DHERSIN      Maire 

Isabelle KERKHOF      Maire délégué 

 
Michel PESCH, Régine MARTEEL, Carole CORNILLE, Valérie VERMET, Didier 
GUERVILLE, Francis PICHON, Jean-Pierre BOCQUET, Marion DESNOUES, Jean-Pierre 
HENON, Noël LARANGE, Claude DUCHOSSOIS, Renée LEROUX, Sylvie VERLEY, 
Patricia URBAIN, Marc BOREL, Régine FERMON,  Véronique WALLYN, Jean-Marie 
LANDSWERDT, Christine HARS, Christian DECRIEM, Arnaud DESMULLIEZ, Françoise 
BOUQUET, Christophe DEMEY, Frédérique SMAGGHE, Patricia PAPORAY, David WARE, 
Annie PAGNERRE, Régis JONCKHEERE, Damien SMAGGHE, Valérie STYNS, Pascal 

CYS, Eric DI SALVO.     Conseillers municipaux. 

 

 

 

ABSENTS AVEC POUVOIR : 
Michel LIBBRECHT, Marianne CABOCHE, Delphine ENGELAERE, Isabelle FORTIN, 
Maryse DESOUTTER, Emmanuel WEISBECKER, Orély HANNEQUIN, Mathieu 
VERWAERDE. 
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ABSENTS : 
Annie KERCKHOVE, José PRUVOST. 

  
 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L121.12 du code des Communes, Michel 
LIBBRECHT a donné pouvoir de voter en son nom à Michel PESCH, Marianne CABOCHE à 
Didier GUERVILLE, Maryse DESOUTTER à Patricia URBAIN, Delphine ENGELAERE à 
Régine FERMON, Isabelle FORTIN à Marion DESNOUES, Orély HANNEQUIN à Franck 
DHERSIN, Mathieu VERWAERDE à Jean-Pierre HENON, Emmanuel WEISBECKER à 
Régine MARTEEL. 

 
 
 

***** 
 
 
 

 

I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 JUIN 2018 
 

Le procès-verbal est approuvé. 

 

 

 

 

 

II – PRESENTATION DU PROJET SOCIAL 
 

Delphine CATTEZ, directrice du Centre socio-culturel, présente le projet social. 
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M. le Maire remercie Delphine CATTEZ pour la présentation du projet social et 

l’ensemble du personnel du Centre socio-culturel pour le travail accompli. 

 
 

III – DELIBERATIONS 
 

         Aff. n° 45/2018 

 

1.3 – COMMANDE PUBLIQUE 

Signature de la convention entre le Représentant de l’Etat et la commune pour 

la transmission électronique des actes au Représentant de l’Etat. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  
 
La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 pris en application, autorisent la transmission 
des actes des collectivités territoriales par voie électronique au contrôle de légalité 
dans le cadre du programme ACTES (Aide au contrôle de légalité dématérialisation). 
 
Par d®lib®ration du 26 novembre 2010, lôancienne commune de T®teghem avait 
signé une convention avec la Préfecture du Nord portant protocole de mise en 
îuvre de la t®l®transmission des actes des collectivit®s territoriales. 
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Dans le cadre de la commune nouvelle, une nouvelle convention doit être signée.  
 
La volont® est aujourdôhui dô®tendre la t®l®transmission au contr¹le de l®galité des 
actes budgétaires. 
 
Cette d®mat®rialisation de lôenvoi des actes budg®taires permettra de s®curiser les 
®changes en assurant une traabilit® et une confidentialit® des envois, dôacc®l®rer 
les ®changes avec la Pr®fecture (lôaccus® de r®ception donnant caractère exécutoire 
aux actes est instantané) et de supprimer les coûts engendrés par un échange par 
voie papier (frais de reprographie, frais dôenvoi). 
 
En conséquence, nous vous proposons de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire, 
à signer la convention entre la Ville de Téteghem-Coudekerque-Village et la 
Pr®fecture du Nord portant protocole de mise en îuvre de la t®l®transmission des 
actes des collectivités territoriales. 

 

ADOPTE. 

          Aff. n° 46/2018 

 

3.6 – DOMAINE ET PATRIMOINE 

Ouvertures dominicales des commerces de détail pour 2019. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  

 
Monsieur le Maire expose que la loi n°2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, 
lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques, dites ç loi Macron », a modifié la 
législation sur lôouverture des commerces le dimanche. 
 
La loi offre la possibilit® au Maire dôaccorder jusquô¨ 12 dimanches par an, au lieu de 
5 auparavant, pour les commerces de d®tail par branche dôactivit®. 
Lôautorisation est accord®e de faon collective ¨ lôensemble des établissements 
pratiquant la même activité commerciale. 
 
La décision du Maire doit être prise après avis du conseil municipal, des 
organisations dôemployeurs et de salari®s int®ress®s, et lorsque le nombre de ces 
dimanches excède cinq, après avis conforme de lôorgane d®lib®rant de 
lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre dont la 
commune est membre, côest-à-dire la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 
A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est 
réputé favorable. La liste des dimanches concernés doit être fixée avant le 31 
d®cembre pour lôann®e suivante. Pour lôann®e 2019, la ville a reu une demande 
pour les dimanches 22 et 29 décembre 2019. 
 
 

Le Conseil Municipal, 

sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
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Article 1er : APPROUVE, pour les commerces de détail en 2019, les ouvertures 

dominicales : les dimanches 22 et 29 décembre 2019. 
 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents référents à ce 
dossier. 

 

ADOPTE avec une voix CONTRE. 

        

Aff. n° 47/2018 

 

4.1 – FONCTION PUBLIQUE 

Adhésion à Plurélya. 

 

RAPPORTEUR : Mme Carole CORNILLE. 
 
Plurélya, dont le siège est à Lille, association loi 1901 à but non lucratif, est le plus 
ancien organisme à vocation nationale de gestion des îuvres sociales des 
personnels territoriaux depuis 1966 et personnels hospitaliers depuis 2017. 
 
En vertu : 
- de lôarticle 70 de la loi 2007-209 du 19 f®vrier 2007 qui pose le principe dôune 
dépense obligatoire au titre de lôaction sociale inscrite apr¯s lôarticle 88 de la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 : 
« Art.88-1 ï Lôassembl®e d®lib®rante de chaque collectivit® territoriale ou le conseil 
dôadministration dôun ®tablissement public local d®termine le type des actions et le 
montant des d®penses quôil entend engager pour la r®alisation des prestations 
pr®vues ¨ lôarticle 9 de la loi nÁ83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, ainsi que les modalit®s de leur mise en îuvre. » 
 
- de lôarticle 26 de la loi 2007-148 du 2 f®vrier 2007 modifiant lôarticle 9 de la loi 83-
634 du 13/07/1983 précisant : 
« Lôaction sociale, collective ou individuelle, vise ¨ am®liorer les conditions de vie 
des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la 
restauration, du logement, de lôenfance et des loisirs, ainsi quô¨ les aider ¨ faire face 
¨ des situations difficiles. (é) 
LôEtat, les collectivit®s locales et leurs ®tablissements publics peuvent confier ¨ titre 
exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des 
organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par 
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat dôassociation ». 
 
- de lôarticle 71 de la loi ci-dessus nommée qui détermine quant à lui le mode de 
financement en rendant obligatoire les d®penses dôaction sociale des agents parmi 
les dépenses des collectivités territoriales. 
 
La ville adh¯re dôores et d®j¨ ¨ lôassociation Plur®lya. Mais cette derni¯re d®ploie 
une nouvelle offre à partir de janvier 2019. Auparavant, lôadh®sion repr®sentait 1% 
des r®mun®rations des agents actifs (avec un mini de 177 ú et un maxi de 239 ú) et 
pour les retraités une cotisation forfaitaire de 89 euros. 
 
La nouvelle offre est composée de 5 formules exclusives allant de 99 ú ¨ 299 ú. 
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Apr¯s ®tude des diff®rentes formules en comparaison de lôoffre actuelle, il vous est 
propos® de choisir la formule ¨ 249 ú par agent puisque cette derni¯re permet le 
maintien ¨ minima voire lôam®lioration des diff®rentes prestations proposées. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de valider cette proposition qui 
sera applicable au 1er janvier 2019. 
 

Ouï ce qui précède et après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, 

 
- VALIDE le choix de la formule plurélya  ¨ 249 ú par agent qui sera applicable au 1er 
janvier 2019. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document référent à ce dossier. 
 

ADOPTE 
     
 

Aff. n° 48/2018 
 

7.1 – FINANCES LOCALES 

Décision modificative n° 1. 

 

RAPPORTEUR : Michel PESCH. 

 
Vu lôinstruction budgétaire et comptable de la M14, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14 en date du 20 mars 2018 approuvant le 
Budget Primitif 2018, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 25 en date du 16 avril 2018 approuvant le 
Budget Supplémentaire 2018, 
Consid®rant quôil faut annuler et remplacer la d®cision modificative nÁ1 vot®e le 25 
juin 2018, 
 
 

Exposé : 
 
Cette décision modificative a pour but de prévoir les crédits nécessaires notamment 
au lancement de la construction de la nouvelle mairie, de lôespace culturel et des 
ateliers municipaux, mais ®galement de r®ajuster en cours dôann®e les cr®dits en 
fonction des coûts réels des différents investissements (éclairage public, classe 
suppl®mentaire ¨ lô®cole bruegel,é). 
 
 

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1er : ACCEPTE la décision modificative n°1 ci-annexée qui annule et 
remplace la décision modificative n°1 votée le 25 juin 2018. 
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Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents référents à ce 
dossier. 
 
 

Michel PESCH précise : « je vous invite à prendre le document M14. C’est 

pratiquement la même chose sauf que nous avons 28 800 € en dépenses de 

fonctionnement avec en vis-à-vis les recettes correspondantes. A la page 8 du 

document, les dépenses de fonctionnement y sont détaillées. » 
 

Eric DI SALVO prend la parole : « au conseil municipal de juin, je m’étais 

abstenu sur cette délibération car non convaincu par les explications. 

Aujourd’hui, je voterai contre. » 
 

ADOPTE par les membres présents avec une voix CONTRE 
 
 
        

Aff. n° 49/2018 
 

7.2 – FINANCES LOCALES 

Harmonisation de la politique d’abattement de la taxe d’habitation. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  
 
Le pacte fiscal et financier de solidarité voté en juin 2016, par les élus 
communautaires, a pr®vu de renforcer lô®quit® et lôint®gration fiscale (objectif nÁ1) en 
proposant deux axes de travail : 
 - le rapprochement consensuel et concerté des taux 
 - lôharmonisation des abattements de la taxe dôhabitation. 
 
Lô®tat des lieux réalisé en 2016 démontre une forte disparité des taux et des valeurs 
locatives qui rend difficile la mise en îuvre de lôharmonisation des taux. Il a ainsi ®t® 
propos® dans le pacte dôengager dans un premier temps la r®flexion sur 
lôharmonisation des politiques dôabattement sur le territoire. 
 
Dans le cadre de la gouvernance du pacte fiscal et financier, le groupe des 
directeurs financiers a été créé fin 2017 afin de préparer techniquement en amont 
les actions déclinées des engagements du pacte. 
Cette instance technique est co-anim®e entre lôintercommunalit® et les communes 
membres. Un travail important a ®t® men® sur des propositions dôharmonisation de 
la politique dôabattement de la TH avec la mesure pour chaque cat®gorie 
dôabattement de lôimpact ¨ la fois pour le contribuable (en y intégrant les effets de la 
réforme de la loi de finances 2018), mais aussi pour les recettes fiscales de chaque 
commune et de la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
 
Vu la forte disparité entre les commune de notre territoire, il vous est proposé de 
limiter dans un premier temps lôharmonisation ¨ lôabattement sp®cial ç Handicapé ï 
invalidité ». 
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Seules 9 communes ont mis en place lôabattement au taux de 10 % (Bray-Dunes, 
Dunkerque et communes associées, Grande-Synthe, Gravelines, Spycker, 
Téteghem-Coudekerque-Village, Zuydcoote). Pour les autres communes, 
lôabattement nôa pas ®t® instaur®. 
 
Au regard du faible nombre de b®n®ficiaire attendu, il est propos® dôarr°ter cet 
abattement à son taux maximum de 20% 
 
 

Le Conseil municipal, 

après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, 
ARRETE lôabattement sp®cial ç handicapé-invalidité » à son taux maximum de 20%  

 
ADOPTE. 

       

Aff. n° 50/2018 

 

7.3 – FINANCES LOCALES 

Souscription d’un emprunt pour la Construction de la mairie / espace culturel / 

ateliers municipaux. 

 

RAPPORTEUR : Michel PESCH. 
rappelle que pour les besoins de financement de lôop®ration ç Construction de la 
mairie, dôun espace culturel et des ateliers municipaux », il opportun de recourir à un 
emprunt dôun montant de 1 500 000 ú. 
 
Le conseil municipal, 
après avoir pris connaissance de l'offre de financement et des conditions générales 
version CG-LBP-2018-07 y attachées proposées par la Banque Postale, et après en 
avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt 
Score Gissler : 1A  
Montant du contrat de prêt : 1 500 000,00 EUR 
Durée du contrat de prêt : 15 ans 
Objet du contrat de prêt : financer les investissements 
 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/12/2033 
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 
Montant : 1 500 000,00 EUR 
Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 13/11/2018, en 

une fois avec versement automatique à cette date 
Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 1,45 % 
Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 
Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle  
Mode d'amortissement : échéances constantes 
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Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 
partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle 
 
Commission 
Commission d'engagement :  0,10 % du montant du contrat de prêt 
 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire, représentant légal de l'emprunteur, 
à signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de prêt 
décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale. 
 
ADOPTE. 
 

Michel PESCH précise : «cette délibération était également à l’ordre du jour au 

mois de juin mais il manquait quelques caractéristiques détaillées. Donc, il a 

fallu la corriger et donc la remettre à l’ordre du jour. » 

 

 

 

Aff. n° 51/2018 
 

7.3 – FINANCES LOCALES 

Souscription d’un emprunt prêt-relais de 3 ans. 

 

RAPPORTEUR : Michel PESCH  
rappelle que pour les besoins de financement de la construction de lôensemble 
immobilier comprenant la nouvelle mairie, un espace culturel et les ateliers 
municipaux, il est opportun de recourir à un emprunt relais d'un montant de 500 
000,00 EUR. 
 
Le conseil municipal après avoir pris connaissance de l'offre de financement et des 
conditions générales y attachées proposées par La Banque Postale, et après en 
avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt relais 
Score Gissler : 1A  
Montant du contrat de prêt : 500 000,00 EUR 
 
Durée du contrat de prêt : 3 ans 
Objet du contrat de prêt : pr®financer les subventions de lô®quipement susvis®e 
(Mairie, Espace culturel et ateliers municipaux). 
Versement des fonds : le 14 décembre 2018 
Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,24 % 
Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 
jours 
Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle  
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Mode d'amortissement : in-fine 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 
partie du montant du capital restant dû, sans pénalité 
 
Commission 
Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de pr°t, soit 500ú 
 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 
 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire, représentant légal de l'emprunteur, 
à signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de prêt 
décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale. 
 

ADOPTE 
 
 

Aff. n° 52/2018 
 

7.5 - SUBVENTIONS 

Subvention exceptionnelle à l’association Hameçon Téteghemois et 

Leffrinckouckois. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  
 
Afin dôaccompagner lôassociation Hameon T®teghemois et Leffrinckouckois dans 
son développement, je vous propose dôaccorder une subvention exceptionnelle dôun 
montant de 500 ú. 
 
Cette somme leur permettra de prendre en charge les frais supplémentaires 
engagés dans le cadre du concours de pêche de la ville.  
 

Ouï ce qui précède et après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, 

 

- Accepte le versement de cette subvention exceptionnelle de 500€ à cette 
association.  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2018 et viennent en déduction 
des 3000 ú non attribu®s. 
 
 

Eric DI SALVO demande : « c’est un concours annuel ? Donc, ce n’est pas une 

subvention exceptionnelle ! » 

 

Michel PESCH répond : « c’est une subvention exceptionnelle car cette 

association a rejoint la ville récemment. A partir de l’an prochain, elle va être 

intégrée dans le tableau des subventions. » 
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ADOPTE. 

Aff. n° 53/2018 

 

7.5 - SUBVENTIONS 

Subvention exceptionnelle  à l’association « Club Téteghem Entreprendre » : 

20ème anniversaire. 

 

RAPPORTEUR : Michel PESCH  
 
 
Considérant la délibération en date du 19 juin 2015 réglementant les subventions 
exceptionnelles octroyées dans le cadre de lôanniversaire des associations, 
 
Considérant la demande de subvention exceptionnelle du Club Téteghem 
Entreprendre pour son 20ème anniversaire, 
 
 

Pour rappel : 
en 2015, plusieurs demandes de subventions exceptionnelles avaient été sollicitées 
par les associations, ayant pour objectif dôorganiser un ®v¯nement dans le cadre de 
leur anniversaire. 
Au regard des sommes demandées, il était apparu nécessaire de réglementer le 
versement de cette aide. 
Cette subvention nôest accord®e que tous les dix ans. 
Lôaide ne pourra d®passer un maximum de 50% du montant de lôop®ration avec un 
plafond à hauteur de : 
Pour 10 ans : 1500 euros 
Pour 20 ans : 3000 euros 
Pour 30 ans et plus : 5000 euros 
Un bilan de lô®v¯nement devra °tre r®alis® par lôassociation int®grant lôensemble des 
justificatifs.  
Si la subvention nôa pas ®t® totalement d®pens®e, une d®duction du restant sera 
effectu®e sur la subvention de lôann®e suivante. 

 
En 2018, le club a organisé trois évènements pour fêter son 20ème anniversaire : 
 
- Le 17 avril 2018, à la salle Baillon, soirée de présentation du club : la genèse, son 
histoire, ses composantes dôorigine et son ®volution 
- Le 14 juin 2018, ¨ la salle Itsweire, salon dôexposition des entreprises adh®rentes. 
- et le 27 novembre 2018, au Kursaal de Dunkerque ï Salle Jean Bart, conférence 
sur lô®conomie de demain avec la participation dôun intervenant de dimension 
nationale : Monsieur Nicolas BOUZOU, économiste. 
Le coût total des actions engagées par le Club Téteghem Entreprendre est de 
54 500ú TTC. 
 
Dans ce cadre, le Club Téteghem Entreprendre sollicite une subvention 
exceptionnelle de 2 500 ú. 
 

Ouï ce qui précède et après en avoir délibéré, 
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le Conseil Municipal, 

- Accepte le versement dôune subvention dôun montant de 2 500 € ¨ lôassociation 
Club Téteghem Entreprendre.  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2018. 

 

ADOPTE. 
        

 

Aff. n° 54/2018 

 

7.10 – FINANCES LOCALES 

Gardiennage de l’église – Attribution d’une indemnité pour l’exercice 2018. 

 
 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  
 
Les Communes peuvent attribuer une indemnité aux préposés chargés du 
gardiennage des églises communales, notamment aux prêtres affectataires. 
 
Par circulaire NOR/INT/A/87/00006/C du 8 janvier 1987 et circulaire  
NOR/IOC/D/11/21246/C du 29 juillet 2011, le minist¯re de lôInt®rieur nous fait savoir 
que lôapplication de la r¯gle de calcul du montant maximum de lôindemnit® allou®e 
aux pr®pos®s charg®s du gardiennage des ®glises communales pouvait faire lôobjet 
dôune revalorisation annuelle au même taux que les indemnités exprimées en valeur 
absolue allouées aux agent publics et revalorisées suivant la même périodicité. 
Le point dôindice des fonctionnaires nôayant pas ®t® revaloris® en 2018, le plafond 
indemnitaire est le même que le montant fixé en 2017, soit : 479,86ú. 
 

Après avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, 

DECIDE 

 

quôune indemnit® dôun montant de 479,86€ sera versée à Monsieur le Curé de la 
Paroisse Saint Pierre de Téteghem-Coudekerque-Village, pour le gardiennage de 
lô®glise au titre de lôann®e 2018. 
 

ADOPTE 

        

Aff. n° 55/2018 

 

7.10 – FINANCES LOCALES 

Vacances de neige 2019/2020 – Participation financière des familles. 

 

RAPPORTEUR : Régine MARTEEL 

 
La municipalit® envisage dôenvoyer les jeunes de la ville scolaris®s en CM1 en 
vacances de neige la 1ère semaine des vacances de février. 
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En 2018, un avis dôappel ¨ la concurrence a ®t® lanc®, pour une dur®e de trois ans, 
aupr¯s dôorganismes sp®cialis®s dans ce type de vacances.  
 
Par conséquent, la participation des familles reste inchangée pour cette durée, à  

savoir, 246 euros/enfant avec possibilité de paiement en 3 X 82 euros. 
     
 

ADOPTE 

        
 

Aff. n° 56/2018 
  

8.2 – AIDE SOCIALE 

Centre socioculturel Saint-Exupéry – Projet social 2019-2022. 

 
 

RAPPORTEUR :  Didier GUERVILLE 
 
Le projet social du Centre Socioculturel Saint Exupéry arrive à échéance en fin 
dôann®e. Un nouveau projet social de territoire doit donc °tre r®dig® afin de 
permettre lôobtention des agr®ments (Animation Globale et de Coordination et 
Animation Collective Famille) par la Caisse dôAllocations Familiales du Nord (CAF). 
Elaboré de façon participative avec les habitants et les partenaires, le Contrat de 
Projet Social est un document de r®f®rence qui sôappuie sur une analyse fine du 
territoire et de sa problématique sociale.  
 
Des enjeux sont définis, qui serviront ensuite de fil conducteur aux différentes 
actions menées sur la durée du Contrat de Projet Social (4 ans). Le Contrat de 
Projet Social fait lôobjet dôune ®valuation interm®diaire puis ¨ son terme, avant 
lô®laboration dôun nouveau Contrat de Projet Social pour le renouvellement de 
lôagr®ment. 
 
Les axes d'intervention à privilégier auront pour finalité d'accompagner le 
changement qui s'opère sur le territoire en privilégiant les axes autour de : 
- la Rencontre 
- Et le Vivre ensemble. 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
- de valider les orientations du futur Projet Social de Territoire porté par le Centre 
socioculturel Saint Exupéry pour la commune de Téteghem-Coudekerque-village 
pour les années 2019-2022,  
 
- dôautoriser en cons®quence le maire ¨ signer et ratifier les termes du contrat de 
projet avec la CAF, ainsi que les éventuels avenants à intervenir,  
 
- de percevoir les subventions et autres recettes afférentes au contrat de projet, 
 
- de mandater le maire pour prendre toutes les dispositions et actes nécessaires à la 
mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration 
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Didier GUERVILLE ajoute : « pour info, une réunion a eu lieu la semaine 

dernière afin de présenter ce projet social. Je voulais féliciter officiellement 

toute l’équipe du Centre socioculturel pour le travail fourni. Un comité de 

pilotage comprenant la CAF et différents partenaires se réunira le 12 octobre 

prochain où seront présentés, pour validation, les différents axes de ce 

nouveau projet social et ce, pour une durée de 4 ans. » 

 

Franck DHERSIN remercie Didier GUERVILLE pour ces actions. 

 

ADOPTE 
      
 

Aff. n° 57/2018 
 

8.3 - VOIRIE 

Signature de la convention d’entretien du domaine public départemental en 

agglomération relative à la signalisation horizontale. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  
 
La ville a reçu un projet de convention du Département du Nord (annexé à cette 
d®lib®ration) avec pour objet de pr®ciser les modalit®s de mise en îuvre et 
dôentretien de la signalisation horizontale sur les routes départementales en 
agglomération. 
 
Par cette convention, le Département souhaite clarifier les compétences puisque : 
« Au final, « droits et devoirs du propriétaire » des routes départementales (le 
Département) et « prérogatives et responsabilités » des Maires, notamment en 
agglomération, ont vocation à trouver un équilibre qui gagne à être retranscrit au 
travers dôune (de) convention (s) individuelle (s) » 
 

Ouï ce qui précède et après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, 
- Autorise Monsieur le Maire ¨ signer la convention dôentretien du domaine public 
départemental en agglomération relative à la signalisation horizontale 
 
 

ADOPTE 
        

Aff. n° 58/2018 
 

8.3 - VOIRIE 

Dénomination de voie. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  

 
Un nouveau lotissement verra le jour en 2019 au niveau de la route du chapeau 
rouge. 
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Aménagé par MP Développement, ce dernier est composé de 76 logements. 
 
Il convient de dénommer la voirie créée. 
 

Monsieur le Maire propose le nom suivant : Rue de Saumur. 

 

 

ADOPTE 

        

 

Aff. n° 59/2018 

 

8.3 - VOIRIE 

Dénomination de voie. 

 

RAPPORTEUR : Franck DHERSIN  

 
Une voie en impasse est créée rue des pierres. Aménagé par Maison arc en ciel, 
cette voie dessert deux logements. 
 
Il convient de dénommer cette voirie. 
 

Monsieur le Maire propose le nom suivant : Impasse du Troquet. 

 

ADOPTE 
 
 
 

        

IV – INFORMATIONS DIVERSES. 

 

 

 

Franck DHERSIN prend la parole :  

 

- « des compteurs LINKY sont installés sur la Commune et des habitants 

me sollicitent à ce propos. 

 

Je rappelle donc que les compteurs LINKY n’appartiennent pas aux usagers. 

Qu’il soit situé dans une habitation, sur un palier d’immeuble ou à l’extérieur 

d’une maison, le compteur d’électricité n’est pas la propriété de l’usager. Il 

appartient à ENEDIS (ex ERDF) qui est le gestionnaire du réseau.  
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Pour se mettre en conformité avec une directive européenne de 2009, 

transposée dans le code de l’énergie en 2015, ENEDIS a entrepris de remplacer 

les 35 millions de compteurs français par des compteurs communicants LINKY 

avec notamment le relevé à distance des consommations. 

 

Les compteurs appartenant à ENEDIS, les Communes sont « incompétentes » 

sur ce sujet. 

 

Des centaines de communes de toutes tailles ont voté des délibérations ou ont 

pris des arrêtés contre ces installations. Mais ces textes finissent par être 

suspendus ou annulés par la Justice. 

 

Exemple : le tribunal administratif de Toulouse, estimant qu’un Maire était 

« incompétent » pour prendre une telle décision, a suspendu l’article 2 de 

l’arrêté du Maire de Blagnac, qui permettait aux habitants de refuser la pose 

dudit compteur par lettre simple. 

 

Un usager peut-il refuser la pose du compteur LINKY ? 

 

La situation diffère selon l’endroit où est implanté le compteur : 

- A l’intérieur des habitations, le droit de propriété continue à s’appliquer. 

Les installateurs du compteur LINKY ne peuvent pas le poser sans 

l’accord du propriétaire ou de l’occupant. 

- Si le compteur est à l’extérieur, sur une partie commune ou dans la rue, 

ENEDIS peut poser ce compteur sans autorisation préalable. 

 

En cas de refus, les risques sont assez flous. 

Si le compteur LINKY est obligatoire dans les faits, aucune sanction n’est pour 

l’instant prise à l’encontre de particuliers qui le refusent. 

 

Quand sera-t’il lorsque ENEDIS aura terminé la pose de tous les compteurs. 

Rien n’est officiel mais peut-être que le service de relevé de compteur sera 

facturé aux usagers. 

 

Voilà la communication que je voulais vous donner et qui sera apposée sur le 

site de la Commune. » 

 

 

Isabelle KERKHOF prend la parole : 

« J’ai une communication assez importante à vous donner. Cela concerne le 

carrefour des 7 planètes qui est en travaux actuellement. Je vous informe que 

la semaine prochaine pendant 3 nuits, ce carrefour sera fermé à la population 

pour y apposer l’enrobé et ce, à partir du 1er jusqu’au 4 octobre au matin à 

compter de 21h jusqu’à 6h. Une signalétique adéquate sera mise en place. 

Plusieurs feux seront installés. Ils vont revoir toute la signalétique avec 

élargissement des voies. Ils vont enlever le terre-plein. » 
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J’en profite également pour vous annoncer que le Département nous a accordé 

la subvention pour lancer l’étude technique de l’église de Coudekerque-

village. » 

 

 

Franck DHERSIN ajoute : « l’éclairage public avance bien. Tout sera terminé 

pour le 26 octobre. Les gens sont très contents. La luminosité baisse à 50% de 

20h à 23h puis à 30% de 23h à 5h du matin.  

Par ailleurs, la construction de la nouvelle mairie est commencée. La 1ère 

phase de préparation de chantier est terminée. Début octobre, la base de vie 

arrive et mi-octobre, le commencement des fondations. La fin des travaux est 

programmée pour octobre/novembre 2019. » 

 

Jean-Marie LANDSWERDT prend la parole : « les fondations de la classe de 

l’école Bruegel seront coulées mercredi et la mise en place du modulaire est 

prévue lundi pour une ouverture prévisionnelle au 15 octobre. » 

 

Franck DHERSIN ajoute : « la vidéo surveillance sur Coudekerque-village 

avance puisque les caméras sont implantées. Pour des raisons techniques, la 

liaison entre les deux mairies n’est pas encore opérationnelle. Ceci devrait 

intervenir cette semaine. 

 

Par ailleurs, à partir de juillet 2019, nous pourrons faire le tour du lac à pied, à 

cheval et en vélo. Ce sera un parcours de 5 kilomètres et demi. La CUD entame 

l’apport de sable calcaire permettant le passage et un parking sera créé. » 

 

 Régine FERMON demande : « le LIDL déménage quand même ? » 

 

Franck DHERSIN répond : «oui, il déménage. Un recours contre LIDL de la part 

de CARREFOUR est en cours. Ils peuvent construire le bâtiment normal mais 

tant qu’il n’auront pas eu l’autorisation, ils ne pourront ouvrir que 1000 m2 à la 

vente et non pas les 1 380 m2. » 

 

Eric DI SALVO prend la parole : « j’ai adressé un courrier récemment » 

 

Franck DHERSIN répond : « si vous voulez faire une remarque, il faut la faire 

par écrit. » 

 

Eric DI SALVO répond : « c’est fait, j’attends toujours la réponse. Merci. » 

 

Franck DHERSIN souhaite une bonne soirée à tous. 

 

 

 

SEANCE EST LEVEE. 


